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Après près de 200 publications
scientifiques et techniques et
une quinzaine d’ouvrages, no-
tamment sur la bioprotection
des agroécosystèmes et de l’envi-
ronnement, Catherine Regnault-
Roger reste toujours très impli-
quée au sein de l’Université de
Pau et des Pays de l’Adour. 
Professeur émérite des universi-
tés, elle a mené durant sa carrière
plusieurs partenariats avec le
secteur privé, aussi bien avec des
petites sociétés que de grands
groupes.

Une contribution au rayonnement
Faut-il craindre l’emprise de ces
entreprises sur les bienfaits de la
recherche ? À l’heure où la polé-
mique enfle sur les liens histo-
riques tissés entre l’UPPA et To-
talEnergies, elle apporte son re-
gard sur ces collaborations, qui à
ses yeux sont indispensables à

plusieurs titres. Catherine Re-
gnault-Roger rappelle avant tout
le rôle que les universités doivent
selon elle jouer : celui de former
avec des enseignements qui
doivent être à l’écoute de la so-
ciété et qui se nourrissent des re-
cherches menées, non seule-
ment entre laboratoires interna-
tionaux, mais aussi des échanges
avec des partenaires écono-
miques. 
« Les partenariats de recherche
entre les universités et les entre-
prises privées procèdent
d’ailleurs de cette logique », as-
sure-t-elle. « En plus, ils peuvent

apporter des financements bien-
venus aux laboratoires universi-
taires, financements qui contri-
buent à leurs activités et à leur
rayonnement. »
L’exemple de l’une de ses pre-
mières collaborations lui permet
d’éclairer ses propos : celle me-
née avec la société Elf-Atochem
SA, qui avait alors permis
d’aboutir au dépôt de deux bre-
vets aux échelons européen et
mondial. « L’objet de nos re-
cherches était de remplacer l’uti-
lisation de pesticides de synthèse
par des biopesticides d’origine
végétale. » Cette orientation des

recherches pour explorer les pro-
priétés phytopharmaceutiques
des plantes s’est ensuite large-
ment développée et de nom-
breuses formulations de diverses
entreprises ont été commerciali-
sées depuis comme bio-insecti-
cides, se félicite la chercheuse.
Elle a d’ailleurs continué à explo-
rer ce thème en menant diverses
collaborations.

Crédibilité du chercheur
Pour cette scientifique, il ne faut
donc pas craindre à tout prix un
risque d’orientation de la re-
cherche au profit de l’intérêt du
secteur privé. « Les chercheurs
universitaires sont évidemment
indépendants et ne se font pas
dicter les résultats qu’ils doivent
obtenir », argumente Catherine
Regnault-Roger. C’est une ques-
tion d’éthique et c’est aussi la
crédibilité du chercheur et sa ré-
putation qui sont en jeu.
« N’oublions pas que les travaux
de chercheurs du public sont ju-
gés par leurs pairs au sein d’orga-
nismes d’évaluation des re-
cherches nationaux, des comités
scientifiques qui intègrent des ex-
perts spécialistes du domaine de
toute la France, européens et
étrangers, reconnus pour la haute
qualité de leurs recherches », sou-
ligne-t-elle encore.
L’encadrement des contrats qui

a largement évolué depuis 20 ans
constitue aussi, selon son expé-
rience, un garde-fou. Depuis les
années 2000, ce sont des cellules
de valorisation de la recherche
avec des experts juristes qui
œuvrent au sein des universités.
« Elles constituent des structures
très utiles qui épaulent les cher-
cheurs dans la réalisation de ces
partenariats et pour faire respec-
ter les contrats signés si des di-
vergences d’appréciation appa-
raissent entre les parties. Elles
sont gage de respect mutuel
entre les entités privées et pu-
bliques », apprécie-t-elle.

Faire progresser la science
Quant au financement des re-
cherches qui sont souvent mul-
tiples et aujourd’hui se réalisent
notamment dans des pro-
grammes-cadres européens re-
quérant des collaborations des
institutions publiques et sociétés
privées, ils seraient aussi un gage
permettant de répondre avant
tout à des orientations politiques
définies en fonction des enjeux
sociétaux et non pas en raison du
seul critère de rentabilité pour
une entreprise. 
« On remarquera enfin que faire
progresser la connaissance et la
science n’est jamais négatif en
soi », estime-t-elle.
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nementale (….) et développe-
ment durable, contre 28 % en
2017. 
Les partenariats sont impor-
tants car les enjeux sociétaux et
la transformation de la Compa-
gnie sont tels qu’ils ne peuvent
être menés sur les seules res-
sources internes de l’entreprise.
Nous avons en effet besoin
d’une R & D d’excellence en in-
teraction avec les meilleures
équipes de recherche dans le
monde pour développer des so-
lutions énergétiques durables,

abordables, disponibles et
propres et pour baisser notre
empreinte environnementale
comme nous nous y sommes
engagés. 
Tout nouveau projet de R & D
est pesé à l’aune de trois cri-
tères : positionner TotalEner-
gies dans le Top 5 des acteurs du
renouvelable dans le monde
hors Chine, avancer vers la neu-
tralité carbone avec la société et
améliorer la durabilité des pro-
duits et des solutions. 

Que répondez-vous à ceux qui
dénoncent une stratégie d’in-
fluence  ?
Nous définissons avec les labo-
ratoires des projets de re-
cherche en fonction de leur do-
maine d’expertise. Leur indé-
pendance est garantie. TotalE-
nergies n’intervient en aucun
cas dans leur stratégie ou leur
gouvernance qui dépendent de
leurs tutelles. 
Les conventions de partenariat
posent toujours le cadre de nos
collaborations : nous définis-

sons avec nos partenaires une
stratégie commune, les objec-
tifs du programme de recherche
qui sont régulièrement révisés
et ajustés si besoin, les règles de
valorisation des recherches col-
laboratives et le partage de la
propriété intellectuelle. Chaque
partenaire met en commun des
ressources humaines, maté-
rielles et immatérielles. 
La pérennité de certains de nos
partenariats est une preuve
concrète de l’intérêt partagé par
les différentes parties et de la

confiance mutuelle qui s’est
installée entre les équipes de re-
cherche académiques et de To-
talEnergies.
La compagnie, en apportant les
cas d’usage, est un accélérateur
de développement pour les la-
boratoires. Nous leur offrons la
possibilité de tester ou déployer
à très grande échelle leurs solu-
tions, d’accéder à des données
pour fiabiliser leurs modèles, ou
de mobiliser des moyens hu-
mains et financiers supplémen-
taires. 
Enfin, il est important de souli-
gner que, de manière générale,
les laboratoires de recherche
sollicitent régulièrement les
partenaires privés comme Tota-
lEnergies pour pouvoir
construire des projets de re-
cherches à visée applicative et
les proposer à des appels à pro-
jets financés par l’Europe ou des
agences nationales permettant.
Si les projets sont retenus, de fi-
nancer par des fonds publics du
personnel et des équipements
dans les laboratoires. » 
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Professeur émérite des
universités, Catherine
Regnault-Roger éclaire de
par son expérience le débat
qui émerge en raison des
liens historiques tissés entre
UPPA et des entreprises
telles que TotalEnergies.


